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DECLARATION LIMINAIRE DES ELU(E)S CGT EN CAP LOCALE DES
MUTATIONS DU 10/11/2006 (mouvement du 1er Janvier 2007)

La CAP de ce jour doit statuer sur le tableau de mutations départemental du
mouvement du 1er janvier 2007.

La CGT profite de notre commission pour réaffirmer son attachement au principe de
l’égalité de traitement des agents devant les possibilités de mutation quelque soit leur poste et
leur arrondissement d’affectation.

Nous tenons également à insister sur le fait qu’un maximum de demande doit être
satisfaite, condition incontournable pour la sérénité de nos collègues dans leur activité
professionnelle.

Les élus sont plus qu’inquiets au regard des réformes et restructurations annoncées.
En effet, selon les pistes de réflexion de la direction centrale concernant le projet de

réforme des mutations, le nombre de mouvements dans un exercice passerait de 3
(actuellement en vigueur) à 2. Quoiqu’en dise la DGCP, la CGT reste convaincue qu’allonger
les délais d’attente ne ferait qu’aggraver l’existant et les incidences pour les départements
risquent d’être catastrophiques.

Concernant notre département, notre direction a fait en sorte de maintenir sur les 3
dernières années un volume d’emploi plus ou moins constant grâce à la création de missions à
vocation nationale. Les effets pervers de ces spécialisations sont d’une part en matière de
recouvrement une surcharge de travail importante pour les personnels du service du
recouvrement et de la liaison recouvrement. Rappelons, pour ce dernier que deux emplois leur
ont été supprimés et que face à l’autisme de la direction, les agents ont décidé  de poser une
demande de changement de service. La CGT ne peut qu’appuyer cette démarche et demande à
la direction si dans sa réflexion elle compte fermer ce service.

D’autre part, les grosses trésoreries (Paierie Départementale, Lille Amendes,
Tourcoing Mun….) voient le nombre de vacances d’emplois augmenter sans pour autant que
la direction les comble, on se rend compte par là des dysfonctionnements liés à l’ORE. Nous
nous interrogeons sur les possibilité  pour les agents en place d’assurer correctement leurs
missions.

Enfin la création des Hôtels et Maisons des Finances, les fusions et les spécialisations
entraînent sur ce mouvement un déplacement obligatoire de 7 Cadres B et 14 cadres C
plombant de fait les possibilités de mutation dans notre département. Nous rappelons si besoin
était que les effets de la fermeture des 2 recettes des finances ainsi que celle des services de la
redevance de LILLE se font encore sentir aujourd’hui.


